
Procès Verbal
Assemblée générale d’Ekopratik 2022

Tenue le 23/04/2022 à Récup'R - Cambaie. Ouverture de la séance à 10h20

56 membres ont émargé dont 4 membres bienfaiteurs : ils sont présents ou ayant donné
procuration. Sont présents ou représentés : 52 membres actifs, sur 142 membres actifs
ayant adhéré pour 2022. Le quorum (un quart soit 36 adhérents) est donc atteint.

1. Introduction
Présentation du programme de la matinée par le Président et présentation synthétique de la
structure par le Directeur : 9 salariés actuellement, 3 prestataires et 5 services civiques.

2. Assemblée Générale Ordinaire
3.1 RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT
Beaucoup d'augmentation : adhérents (effet covid) et stagiaires, et SC. Également des
activités
Gouvernance : passage d’un bureau à 6 à un CA à 12 dont un bureau de 3 membres.
Baisse du nombre de réparalis du fait du Covid, bien faire attention à ce que cela reparte.
Cette année fin du projet associatif -> quelle raison d’être nouvelle ? La pensée de Mr
Raffarin n’est pas aidant la dedans.
On est tous engagés différemment dans Ekopratik : connaissance de tous des projets, à
envisager, hors la réparation DEEE (le plus visible c’est les Réparalis et RécupR) ->
comment garder une cohérence d’ensemble ?
Changement de présidence en cours d’année : remercier Valentin ! Perrine du Clan est
venue faire une ESC, ce fut douloureux pour elle, on la remercie. Ce fut Guillaume, mais
sans trop savoir ce que cela inspirait. Volonté d’engager plus de personnes, pour mieux
connaître le rôle d’administrateur, prendre des décisions à plusieurs avec des sensibilités
différentes. Attention, on peut avoir des difficultés peu visibles, et on vous propose de venir
rejoindre le conseil d ‘administration pour vous impliquer.
- soumis au vote
0 abstention - 0 opposition APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ
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3.2 RAPPORT D’ACTIVITÉ
Pour cette année, le rapport d'activité est présenté avec les perspectives 2022, par
thématique.
- soumis au vote
0 abstention -  0 opposition APPROUVÉ À L'UNANIMITÉ

3.3 POINT SUR LES COMMISSIONS À REJOINDRE
Elles ont été créées pour essayer de dynamiser les projets, faire le lien entre admin,
bénévoles et salariés. Pour une nouvelle commission, il faudra l’approuver en CA.
Non soumis au vote.

3.4 RAPPORT FINANCIER 2021
Augmentation des produits, notamment des subventions (qui représentent ⅔ des produits)
et des ventes (animations et objets réparés), ainsi que des adhésions.
Plus de la moitié des charges est alloué aux salaires.
Résultat net de 2745€.
- soumis au vote
Validation du compte de résultat, du bilan
0 abstention -  0 opposition APPROUVÉ À L'UNANIMITÉ

3.5 AFFECTATION DU REPORT À NOUVEAU
Affectation du résultat de 2020 à la réserve de l’association (-45 526€, notamment des
subventions non obtenues, baisse d’activité liée au covid et l’achat des Kangoos).
- soumis au vote
Validation du compte de résultat, du bilan
0 abstention -  0 opposition APPROUVÉ À L'UNANIMITÉ

Affectation du résultat de 2021 au développement des projets associatifs (+2 745€).
- soumis au vote
Validation du compte de résultat, du bilan
0 abstention -  0 opposition APPROUVÉ À L'UNANIMITÉ

3.6 RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CA 2020
Résolution soumise au vote
L’assemblée générale valide une rémunération de Lucile Reboul pour les animations et
formations réalisées pour l’association en 2021.
0 abstention -  0 opposition APPROUVÉ À L'UNANIMITÉ

3.7 COTISATION D’ADHÉSION
La cotisation est inchangée : membre bienfaiteur en prix libre et membre actif à 10€. S’est
posée la question d’un minimum (à passer peut-être en participation libre et consciente) et
également de tarifs réduits, qui seront à discuter et décider en 2022.
- soumis au vote
0 abstention -  0 opposition APPROUVÉ À L'UNANIMITÉ
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3.8 ELECTION DU PREMIER CONSEIL D’ADMINISTRATION D’EKOPRATIK

Sont démissionnaires du Conseil d’Administration, conformément aux statuts, pour
renouvellement par moitié :

● Patricia BENAVENT
● Cyprien GERARD
● Michel ORRÉ
● Gilles PRESTI
● Valentine RADISSON
● Lucile REBOUL

Sont candidats pour rejoindre le conseil d’administration :
Valentine RADISSON -> élu à 52 votes
Guillaume BEAUJARD > élu à 50 votes
Laure GAROUX > élu à 52 votes
Elie LEBRETON > élu à 49 votes
Jean-Daniel CAZAL > élu à 52 votes

Sont élus à bulletins secrets, par 52 voix exprimées ( 0 bulletins nuls) :

Le Conseil d’Administration est donc désormais composé de 11 membres :
● Bruno BEAUJARD
● Baptiste BEAUVAIS
● Guillaume GUIMBRETIERE
● Valentin LE TELLIER
● Dorothée RACINE
● Valentine RADISSON
● Marie-Lise ALIZÉ
● Guillaume BEAUJARD
● Laure GAROUX
● Elie LEBRETON
● Jean-Daniel CAZAL

Il est noté que Sylvain Barbot est invité permanent au CA avec voix consultative, en tant que
directeur de l’association.

3.7 PROJET ET  BUDGET PRÉVISIONNEL 2022
Cf. diaporama. Point non soumis au vote

3.8 QUESTIONS DIVERSES :
Pas de questions diverses écrites reçues avant l’AG.

1. Qu’est ce qu’un DEEE ? Déchet d’équipement électroménager et électronique.
2. Comment (re)joindre RécupR ? Des adhérentes constatent qu’il y a beaucoup

d’adresses courriel différentes, deux pages fb, etc… Difficultés de savoir comment
trouver l’information -> deux téléphones viennent d’être achetés pour RécupR et
Réparali aux heures de bureau -> également via la newsletter d’Ekopratik
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Ont été énoncées les prochaines dates des évènements d’Ekopratik.

Fin de la séance : 12h55

Procès-verbal relu et validé à Saint-Denis le 02/05/2022 par :

Lucile Reboul, secrétaire de séance Guillaume Guimbretière, président de
séance

Annexes :
● diaporama présenté
● rapport moral
● rapport d’activités 2021
● rapport financier 2021

PV de l’assemblée générale 2022 de l’association Ekopratik 4/4


